
COMPTE-RENDU 
CCMA MOUVEMENT 

DU 26 JUIN

BILAN DE  L’ANNÉE 
SYNDICALE

559 Maîtres au 
mouvement

 Maîtres parisiens 
qui mutent à Paris = 86

06 33 26 18 83

academie.paris@ac-paris.fr

COMPARATIF : MOUVEMENT 2022/23

14 titulaires 
du Public 

intègrent le 
privé parisien

academie.paris@cgt-ep.org
06	33	26	18	83

sundep.paris@gmail.com
06	43	49	96	40
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Art	.	R	914-77
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032944363


    Est-il acceptable qu’un professeur en priorité 1 (temps incomplet) ne se voie proposer 
que 16 heures dans un établissement alors que 15 autres heures vacantes existent dans ce 
même établissement ?

 
Le rectorat évoque une organisation pédagogique que la CGT-EP et le SUNDEP vont 

s’empresser de vérifier.

Est-il tolérable que le service d’ une enseignante en accident du travail ait été amputé, 
l’an dernier,  de 1,5 H (perte de près de 300€ nets/mois) ? Les règles en matière de perte 
d’heures ont-elles été respectées ?

 
L’enseignante se verra réatribuer 1,5 H.

Dans le cadre de la  réforme très controversée du « Choc des savoirs », une classe 
de  « prépa » seconde est créée.

 
Combien de classes seront-elles ouvertes à Paris en septembre 2024 :
-              dans l’enseignement privé ?
-              dans l’enseignement public ?

1 classe dans le Public

3 classes dans le Privé

La CGT-EP et le SUNDEP ont été reçus par Mme Zohra Yahiaoui,  Secrétaire Générale 
Adjointe, M. Pierre, DRH, M. Jury,   Doyen des inspecteurs, Mme Sarah El Mottalib , 
inspectrice, le  23 avril dernier. Nos syndicats ont apporté les preuves que des messes et/
ou professions de foi/manifestations religieuses étaient organisées sur temps de cours 
dans plusieurs établissements catholiques parisiens. Nos syndicats ont demandé un 
rappel au cadre réglementaire.  Ce rappel a-t-il été fait par l’administration ? le sera-t-il ?

 À la demande de nos 2 syndicats le 23 avril, le rectorat enverra une 
note de recadrage à tous les établissement confessionnels.

QUESTION DE LA CGT-SUNDEP
RÉPONSES DU RECTORAT
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QUESTION DE LA CGT-SUNDEP
RÉPONSES DU RECTORAT

Nos syndicats s’inquiètent et s’interrogent. Dans quelle mesure une journée de convivialité 
qui traite essentiellement du "caractère propre" de l'établissement catholique et notamment de la 
pastorale peut-elle être considérée comme une journée pédagogique et  être  obligatoire ?

   N’est-il pas inquiétant qu’une conférence sur l'éducation intégrale soit prévue lors de la journée 
de pré-rentrée le 30 août à Rocroy. C’'est une éducation qui croiserait tous les domaines y compris 
l'apprentissage de la foi catholique, pour mener les élèves « à la joie et à la vie éternelle » ! 

 
Est-ce que cela relève réellement du pédagogique ? 
 

Avec préconisation de la non-mixité des classes et ceci :   "Chaque enfant sera accueilli dans le 
respect de l’ordre naturel de son identité sexuelle. Pour les aider à grandir dans l’estime de leur 
identité, les enfants seront éduqués en cohérence avec leur masculinité ou leur féminité. On 
veillera par ailleurs à développer la connaissance et l’estime de l’autre sexe. [...]  C’est dans ce 
sens que les enfants du réseau Saint-Joseph Éducation seront accompagnés, pour éviter autant 
que possible, les souffrances liées aux troubles de genre."

 
h t t p s : / / w w w . s a i n t j o s e p h - e d u c a t i o n . f r / q u - e s t - c e - q u e - l - é d u c a t i o n -
intégrale#:~:text=La%20démarche%20de%20l'éducation,entre%20corps%2C%20cœur%20et%
20esprit.

Le rectorat et notamment le corps d’inspection répondra par écrit.
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Année	blanche	pour	les	Maîtres	délégués	en	2023/24	qui	ne	peuvent	plus	faire	valoir	leur	
expérience	professionnelle.

La	CGT-EP	sera	reçue	par	M.	PIERRE,	DRH,	aux	alentours	du	20	juillet.

https://www.saintjoseph-education.fr/qu-est-ce-que-l-%C3%A9ducation-int%C3%A9grale#:~:text=La%20d%C3%A9marche%20de%20l'%C3%A9ducation,entre%20corps%2C%20c%C5%93ur%20et%20esprit
https://www.saintjoseph-education.fr/qu-est-ce-que-l-%C3%A9ducation-int%C3%A9grale#:~:text=La%20d%C3%A9marche%20de%20l'%C3%A9ducation,entre%20corps%2C%20c%C5%93ur%20et%20esprit
https://www.saintjoseph-education.fr/qu-est-ce-que-l-%C3%A9ducation-int%C3%A9grale#:~:text=La%20d%C3%A9marche%20de%20l'%C3%A9ducation,entre%20corps%2C%20c%C5%93ur%20et%20esprit


Pour les Maîtres Délégués  reconduits à la rentrée scolaire 2024 : attribution d’un niveau 
supplémentaire à toutes et tous au 1er septembre.

Pour les Maîtres Délégués qui auraient dû bénéficier d’un avancement d’échelon MA1 ou MA2  
à l’ancienneté selon l’ancienne grille de gestion :

- attribution d’un niveau supplémentaire à la date anniversaire
- période d’observation : année scolaire 2023-2024
- nombre de personnes concernées : 185

Les Maitres qui auraient dû changer d’échelon MA1/MA2 en 2024/25 seront
inspectés en 1er pour changer de niveau rapidement/

MESURES EN FAVEUR DES MAÎTRES DÉLÉGUÉS DÉJÀ EN POSTE 

GRILLES APPLICABLES AU 1er SEPT. 24 
pour les seuls (nouveaux) maîtres de matières professionnelles  LT/LG

GRILLES APPLICABLES AU 1er SEPT. 24 
AUX TOUT NOUVEAUX RECRUTÉS

NOS COMBATS SONT 

VOS VICTOIRES

NOUVEAU CADRE DE GESTION DES PROFESSEURS NON TITULAIRES
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BILAN DU NOUVEAU CADRE DE 
GESTION DES MAITRES DÉLÉGUÉS

INDICE DE CLASSEMENT DANS LE PRIVÉ À PARIS 

1er SEPT. 24 ( 1ère catégorie)

LES MAÎTRES DU PRIVÉ SERONT DONC CLASSÉS :

AU NIVEAU 2 AVEC UNE LICENCE/MAÎTRISE/MASTER 1

AU NIVEAU 3 AVEC UN MASTER 2/DESS/DEA/INGÉNIEUR

AU NIVVEAU 4 AVEC UN DOCTORAT

Finalement, les Maîtres en enseignement général ne  feraient-ils pas mieux de démissionner et 
d’interrompre 4 mois leur contrat ?

Dans la majorité des cas NON !

En effet, un Maitre embauché en 2021, ou après,  était échelon 1 MA1 et a été reclassé au niveau 1 
des nouvelles grilles.  Mais il passera au niveau 2 au 1er septembre.

Or, les nouveau embauchés seront recrutés au niveau 2 s’ils ont une LICENCE ou un MASTER 1. 
Mais les Maîtres avec un MASTER 2 sont perdants car les nouveaux Maitres seront embauchés au 
niveau 3 soit un niveau de plus. Mais les Maîtres avec un DOCTORAT  sont perdants car les 
nouveaux Maitres seront embauchés au niveau 4 soit 2 niveaux de plus.

En revanche, tous les Maîtres au niveau 2, embauchés avant 2021, passeront au niveau 3 au 1er sept 
et, à moins d’avoir un doctorat, n’ont aucun intérêt de repartir à zéro sur les nouvelles grilles.

En enseignement professionnel ou technologique , 
par contre, pour les professeurs de matières 
professionnelles  ayant plus de 5 ans d’expérience 
en lien avec la discipline, il serait bénéfique 
d’interrompre 4 mois et de redémarrer sur les 
nouvelles grilles, a fortiori si leur niveau de 
diplôme est élevé (voir tableau page précédente).

MAÏTRES DÉLÉGUÉS DE DISCIPLINES PROFESSIONNELLES

6

VOIR GRILLES SALARIALES 
PAGE SUIVANTE
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SIMULATEUR

https://simulrem.education.gouv.fr/situationPro.php


h-ps://www.preau.educa8on.fr/com/homepage
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BILAN DE  L’ANNÉE SYNDICALE

NOS COMBATS SONT 

VOS VICTOIRES

Fin 2022/23 

La CGT/SUNDEP 
obtiennent 4 ans de 

 rappel de salaire 
pour des Maîtres 

lésés à l’occasion du 
passage MA2 à MA1 

en 2018

2023/24 
Passage sur les grilles des 

contractuels du public.

La CGT-SUNDEP dénoncent illico  
l’imposture, organisent les recours 

gracieux.

Les Maîtres n’obtiennent  certes pas 
gain de cause mais en guise de 

dédommagement : 

1 ou 2 niveaux supplémentaires pour 
tous,  ce que n’ont pas les Maîtres 

de l’académie de Créteil ou 
Versailles, notamment !

Congé de 
formation 
pour les 

profs non 
titulaires 

SUITE À L’INTERVENTION DE LA CGT-EP ET DU SUNDEP Solidaires

Un rappel aux principes et au droit sera fait 

à tous les établissements confessionnels à la rentrée de sptembre !

POUR LES MAÎTRES 
DÉLÉGUÉS 

(PROFS NON TITULAIRES)

POUR TOUTES ET TOUS

PRIME POUVOIR 
D’ACHAT

La CGT-EP A FAIT 
RECTIFIER UNE ÉNORME 
ERREUR AU DÉTRIMENT 
DE NOMBREUX PROFS
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CALENDRIER SCLAIRE 2024-2025

BONNES VACANCES 10


